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AVANT PROPOS

1. Lors de sa deuxième réunion (Paris, du 14 au 16 septembre 1998) le Groupe de 
spécialistes sur les réserves aux traités internationaux (DI-S-RIT) a convenu de proposer au 
CAHDI d’agir en tant qu’observatoire européen des réserves aux traités internationaux1.

2. Dans ce contexte, le CAHDI examine régulièrement une liste de réserves susceptibles 
d’objection.

3. La liste contient en principe deux parties, l’une concernant des réserves et déclarations aux 
conventions conclues en dehors du cadre du Conseil de l'Europe et qui peuvent être consultés sur le 
site des Nations Unies (http://untreaty.un.org), et l’autre concernant des réserves et déclarations aux 
conventions conclues dans le cadre du Conseil de l'Europe qui peuvent être consultés sur le site du 
Conseil de l’Europe: http://conventions.coe.int/. En l’absence de réserve et déclaration problématique 
aux Conventions du Conseil de l’Europe dans les six derniers mois, le présent document ne contient 
qu’une seule partie relative aux réserves et déclarations aux traités conclus en dehors du cadre du 
Conseil de l’Europe.

4. Le format des renseignements contenus dans le présent document est le suivant :

5. Les retraits partiels de réserves sont également listés dans ce document. Ainsi que le 
CAHDI l’a souligné à plusieurs reprises, la notification par le dépositaire d’un retrait partiel de 
réserves ne fait pas courir un nouveau délai pour objecter. Au vu de la pratique en la matière, les 
objections qui ont été formulées contre la version « originale » de la réserve sont maintenues pour 
autant qu’elles portent sur un aspect de la réserve qui n’a pas fait l’objet du retrait. En revanche, 
les objections qui seraient formulées pour la première fois au moment du retrait partiel n’auraient 
aucun effet2.

6. Lorsque cela est nécessaire à la bonne compréhension du document, une note du 
Secrétariat du CAHDI peut être ajoutée afin de fournir davantage d’explications.

7. Lorsque le contenu d’une notification est nouveau et n’a pas encore fait l’objet de 
discussions au sein du CAHDI, le document le mentionne expressément.

ACTION REQUISE

Les membres du CAHDI sont invités à examiner les actes listés ci-après dans le cadre de 
l’activité du CAHDI en tant qu’Observatoire européen des réserves aux traités 
internationaux. Les tableaux des objections aux réserves et déclarations à ces traités se 
trouvent dans l’addendum à ce document.

                                               
1 Document DI-S-RIT (98) 10.
2 Rapport de la 41ème réunion du CAHDI, paragraphe 50.

http://untreaty.un.org/
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RESERVES ET DECLARATIONS AUX TRAITES CONCLUS EN DEHORS DU CONSEIL DE 
L’EUROPE

A. CONVENTION RELATIVE AU STATUT DES APATRIDES (1954)

1. BULGARIE, 22 mars 2012, 28 mars 2012, 27 mars 2013

Réserves

1. Réserve au paragraphe 2 de l’article 7 :
« En accord avec le paragraphe 1 de l’article 38 de la Convention, la République de Bulgarie se 
réserve le droit de ne pas appliquer les dispositions du paragraphe 2 de l’article 7. »
2. Réserve à l’article 21 :
« La République de Bulgarie appliquera l’article 21 en fonction des dispositions de sa législation 
nationale. »
3. Réserve à l’article 23 :
« La République de Bulgarie appliquera l’article 23 en fonction des dispositions de sa législation 
nationale. »
4. Réserve à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 24 et au paragraphe 2 de l’article 24 :
« La République de Bulgarie appliquera l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 24 et le paragraphe 

2 de l’article 24 en fonction des dispositions de sa législation nationale. »
5. Réserve au paragraphe 3 de l’article 24 :
« La République de Bulgarie appliquera le paragraphe 3 de l’article 24 uniquement en ce qui 
concerne les accords qui seront conclus dans le futur. »
6. Réserve à l’article 27 :
« Conformément à l’article 27 de la Convention, le document d’identité intitulé “Certificat de voyage 
à l’étranger pour apatride” sera délivré aux apatrides auxquels ce statut a été octroyé sur le 
territoire de la République de Bulgarie et qui possèdent un permis de résident permanent ou de 
longue durée en conformité avec la législation de la République de Bulgarie. Conformément à la 
législation nationale, la personne qui bénéficie du statut d’apatride se verra octroyer le droit de 
résidence, et un permis de résidence, qui n’est pas un document d’identité, lui sera délivré. »
7. Réserve à l’article 28 :
« Conformément à l’article 28 de la Convention, le document intitulé “Certificat de voyage à 
l’étranger pour apatride”, qui est tout en même temps un document d’identité et un titre de voyage, 
sera délivré aux personnes auxquelles la République de Bulgarie a octroyé le statut d’apatride et 
qui possèdent un permis de résident permanent ou de longue durée sur son territoire. Ce 
document ne sera pas délivré aux personnes auxquelles un autre pays a octroyé le statut 
d’apatride, à moins qu’elles n’aient le statut de résident permanent ou de longue durée en 
République de Bulgarie et que des raisons impérieuses, dûment prouvées par les documents 
requis, les empêchent de renouveler leur titre de voyage auprès de l’État qui le leur a délivré. »
8. Réserve à l’article 31 :
« Rien dans l’article 31 n’obligera la République de Bulgarie à accorder à un apatride un statut plus 
favorable que celui qu’elle accorde aux étrangers en général. »

Article 7 – Dispense de réciprocité
1. Sous réserve des dispositions plus favorables prévues par cette Convention, tout Etat contractant accordera aux 
apatrides le régime qu'il accorde aux étrangers en général. 
2. Après un délai de résidence de trois ans, tous les apatrides bénéficieront, sur le territoire des Etats contractants, de la 
dispense de réciprocité législative. 
3. Tout Etat contractant continuera à accorder aux apatrides les droits et avantages auxquels ils pouvaient déjà 
prétendre, en l'absence de réciprocité, à la date d'entrée en vigueur de cette Convention pour ledit Etat. 
4. Les Etats contractants envisageront avec bienveillance la possibilité d'accorder aux apatrides, en l'absence de 
réciprocité, des droits et des avantages outre ceux auxquels ils peuvent prétendre en vertu des paragraphes 2 et 3, ainsi 
que la possibilité de faire bénéficier de la dispense de réciprocité des apatrides qui ne remplissent pas les conditions 
visées aux paragraphes 2 et 3. 
5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-dessus s'appliquent aussi bien aux droits et avantages visés aux articles 
13, 18, 19, 21 et 22 de cette Convention qu'aux droits et avantages qui ne sont pas prévus par elle. 

Nouveau
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Article 21 – Logement
En ce qui concerne le logement, les Etats contractants accorderont, dans la mesure où cette question tombe sous le 
coup des lois et règlements ou est soumise au contrôle des autorités publiques, aux apatrides résidant régulièrement sur 
leur territoire un traitement aussi favorable que possible et, de toute façon, un traitement qui ne soit pas moins favorable 
que celui qui est accordé, dans les mêmes circonstances, aux étrangers en général. 

Article 23 – Assistance publique
Les Etats contractants accorderont aux apatrides résidant régulièrement sur leur territoire le même traitement en matière 
d'assistance et de secours publics qu'à leurs nationaux. 

Article 24 – Législation de travail et sécurité sociale
1. Les Etats contractants accorderont aux apatrides résidant régulièrement sur leur territoire le même traitement qu'aux 
nationaux en ce qui concerne les matières suivantes : 
a) Dans la mesure où ces questions sont réglementées par la législation ou dépendent des autorités administratives : la 
rémunération, y compris les allocations familiales lorsque ces allocations font partie de la rémunération, la durée du 
travail, les heures supplémentaires, les congés payés, les restrictions au travail à domicile, l'âge d'admission à l'emploi, 
l'apprentissage et la formation professionnelle, le travail des femmes et des adolescents et la jouissance des avantages 
offerts par les conventions collectives : 
b) La sécurité sociale (les dispositions légales relatives aux accidents du travail, aux maladies professionnelles, à la 
maternité, à la maladie, à l'invalidité, à la vieillesse et au décès, au chômage, aux charges de famille, ainsi qu'à tout 
autre risque qui, conformément à la législation nationale, est couvert par un système de sécurité sociale), sous réserve : 
i) Des arrangements appropriés visant le maintien des droits acquis et des droits en cours d'acquisition; 
ii) Des dispositions particulières prescrites par la législation nationale du pays de résidence et visant les prestations ou 
fractions de prestations payables exclusivement sur les fonds publics, ainsi que les allocations versées aux personnes 
qui ne réunissent pas les conditions de cotisation exigées pour l'attribution d'une pension normale. 
2. Les droits à prestation ouverts par le décès d'un apatride survenu du fait d'un accident du travail ou d'une maladie 
professionnelle ne seront pas affectés par le fait que l'ayant droit réside en dehors du territoire de l'Etat contractant. 
3. Les Etats contractants étendront aux apatrides le bénéfice des accords qu'ils ont conclus ou viendront à conclure 
entre eux concernant le maintien des droits acquis ou en cours d'acquisition en matière de sécurité sociale, pour autant 
que les apatrides réunissent les conditions prévues pour les nationaux des pays signataires des accords en question. 
4. Les Etats contractants examineront avec bienveillance la possibilité d'étendre, dans toute la mesure du possible, aux 
apatrides le bénéfice d'accords similaires qui sont ou seront en vigueur entre ces Etats contractants et des Etats non 
contractants. 

Article 27 – Pièces d'identité
Les Etats contractants délivreront des pièces d'identité à tout apatride se trouvant sur leur territoire et qui ne possède 
pas un titre de voyage valable. 

Article 28 – Titres de voyage
Les Etats contractants délivreront aux apatrides résidant régulièrement sur leur territoire des titres de voyage destinés à 
leur permettre de voyager hors de ce territoire, à moins que des raisons impérieuses de sécurité nationale ou d'ordre 
public ne s'y opposent. Les dispositions de l'annexe à cette Convention s'appliqueront à ces documents. Les Etats 
contractants pourront délivrer un tel titre de voyage à tout autre apatride se trouvant sur leur territoire; ils accorderont 
une attention particulière aux cas d'apatrides se trouvant sur leur territoire et qui ne sont pas en mesure d'obtenir un titre 
de voyage du pays de leur résidence régulière.

Article 31 – Expulsion
1. Les Etats contractants n'expulseront un apatride se trouvant régulièrement sur leur territoire que pour des raisons de 
sécurité nationale ou d'ordre public. 
2. L'expulsion de cet apatride n'aura lieu qu'en exécution d'une décision rendue conformément à la procédure prévue par 
la loi. L'apatride devra, sauf si des raisons impérieuses de sécurité nationale s'y opposent, être admis à fournir des 
preuves tendant à le disculper, à présenter un recours et à se faire représenter à cet effet devant une autorité 
compétente ou devant une ou plusieurs personnes spécialement désignées par l'autorité compétente.
3. Les Etats contractants accorderont à un tel apatride un délai raisonnable pour lui permettre de chercher à se faire 
admettre régulièrement dans un autre pays. Les Etats contractants peuvent appliquer, pendant ce délai, telle mesure 
d'ordre interne qu'ils jugeront opportune. 

Article 38 – Réserves
1. Au moment de la signature, de la ratification ou de l'adhésion, tout Etat pourra formuler des réserves aux articles de la 
Convention autres que les articles 1er, 3, 4, 16 (1) et 33 à 42 inclus.
2. Tout Etat contractant ayant formulé une réserve conformément au paragraphe 1 de cet article pourra à tout moment la 
retirer par une communication à cet effet adressée au Secrétaire général des Nations Unies.
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2. REPUBLIQUE DE MOLDOVA,19 avril 2012, 20 avril 2012, 19 avril 2013

Réserves

« Conformément au paragraphe 1 de l’article 38 de la Convention, la République de Moldova se 
réserve le droit d’appliquer les dispositions des articles 23, 24, 25 et 31 de la Convention, 
conformément à sa législation nationale.

Conformément au paragraphe 1 de l’article 38 de la Convention, la République de Moldova se 
réserve le droit d’appliquer les dispositions de l’article 27 de la Convention, seulement à l’égard 
d’un apatride, dont le statut a été reconnu par la République de Moldova et de ce fait, est autorisé 
de résider sur le territoire de la République de Moldova. »

Article 25 – Aide administrative 
1. Lorsque l'exercice d'un droit par un apatride nécessiterait normalement le concours d'autorités étrangères auxquelles 
il ne peut recourir, les Etats contractants sur le territoire desquels il réside veilleront à ce que ce concours lui soit fourni
par leurs propres autorités. 
2. La ou les autorités visées au paragraphe 1 délivreront ou feront délivrer, sous leur contrôle, aux apatrides les 
documents ou certificats qui, normalement, seraient délivrés à un étranger par ses autorités nationales ou par leur 
intermédiaire. 
3. Les documents ou certificats ainsi délivrés remplaceront les actes officiels délivrés à des étrangers par leurs autorités 
nationales ou par leur intermédiaire et feront foi jusqu'à preuve du contraire. 
4. Sous réserve des exceptions qui pourraient être admises en faveur des indigents, les services mentionnés dans le 
présent article pourront être rétribués, mais ces rétributions seront modérées et en rapport avec les perceptions opérées 
sur les nationaux à l'occasion de services analogues. 
5. Les dispositions de cet article n'affectent en rien les articles 27 et 28. 

Les articles 23, 24, 27 et 31 sont reproduits ci-dessus.

B. CONVENTION POUR LA RECONNAISSANCE ET L'EXÉCUTION DES SENTENCES 
ARBITRALES ÉTRANGÈRES (1958)

3. TADJIKISTAN, 14 août 2012, 22 août 2012, 21 août 2013

Réserve

« La République du Tadjikistan appliquera la présente Convention à des différends issus et à des
sentences arbitrales rendues sur le territoire d'un autre État contractant après l'entrée en vigueur 
de la présente Convention à l'égard de la République du Tadjikistan.

La République du Tadjikistan n'appliquera pas cette Convention en ce qui concerne les différences 
en matière de biens immobiliers. »

C. CONVENTION UNIQUE SUR LES STUPEFIANTS TELLE QUE MODIFIEE PAR LE 
PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT DE LA CONVENTION UNIQUE SUR LES 
STUPEFIANTS (1961)

4. BOLIVIE (Etat plurinational de), 29 décembre 2011, 10 janvier 2012, 9 janvier 2013

Communication

« L’Etat plurinational de Bolivie se réserve le droit d’autoriser sur son territoire la mastication 
traditionnelle de la feuille de coca et la consommation et l’utilisation de la feuille de coca sous sa 
forme naturelle, à des fins culturelles et médicinales, ainsi que son usage en infusion, de même 
que la culture, le commerce et la possession de la feuille de coca à des fins licites.
Dans le même temps, l’Etat plurinational de Bolivie continuera de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour contrôler la culture de la coca afin d’en prévenir l’abus et d’empêcher la 
production illicite de stupéfiants pouvant être extraits des feuilles.
L’adhésion effective de la Bolivie à la Convention précitée sera soumise à l’approbation de la 
présente réserve. »

Nouveau

Nouveau
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Note du Secrétariat du CAHDI : la Bolivie a adhéré, une première fois, à cet instrument le 23 septembre 1976. Elle a 
déposé son instrument de dénonciation le 29 juin 2011, avec effet au 1er janvier 2012 conformément au paragraphe 2 de 
l’article 46 de la Convention. Le 29 décembre 2011, le dépositaire a reçu une lettre du Président de l’État plurinational de 
Bolivie contenant un nouvel instrument d’adhésion à la Convention assorti d’une réserve. Le Gouvernement de la Bolivie 
a indiqué que cette réserve a été formulée conformément au paragraphe 3 de l’article 50 de la Convention. Il a aussi 
confirmé que l’adhésion reste soumise à l’approbation de la réserve par les États parties à la Convention et que
l’instrument d’adhésion ne doit pas être déposé à ce stade.

Article 46 – Dénonciation 
« 1. A l’expiration d’un délai de deux ans à compter de la date de l’entrée en vigueur de la présente Convention (article 
41, paragraphe 1), toute Partie pourra, en son nom ou au nom d’un territoire qu’elle représente sur le plan international 
et qui a retiré le consentement donné en vertu de l’article 42, dénoncer la présente Convention en déposant un 
instrument à cet effet auprès du Secrétaire général. 
2. Si le Secrétaire général reçoit la dénonciation avant le 1er juillet ou à cette date, elle prendra effet le 1er janvier de 
l’année suivante; si la dénonciation est reçue après le 1er juillet, elle prendra effet comme si elle avait été reçue l’année
suivante avant le 1er juillet ou à cette date. 
3. La présente Convention viendra à expiration si, par suite de dénonciations notifiées conformément aux dispositions du 
paragraphe l, les conditions de son entrée en vigueur prévues au paragraphe 1 de l’article 41 cessent d’être remplies. »

Article 50 – Autres réserves
« 1. Aucune réserve n’est autorisée en dehors des réserves faites conformément à l’article 49 ou aux paragraphes 
suivants. 
2. Tout État peut, au moment de la signature, de la ratification ou de l’adhésion, faire des réserves sur les dispositions 
suivantes de la présente Convention : paragraphes 2 et 3 de l’article 12; paragraphe 2 de l’article 13; paragraphes 1 et 2 
de l’article 14; alinéa b du paragraphe 1 de l’article 31; et article 48. 
3. Tout Etat qui désire devenir Partie à la Convention mais qui veut être autorisé à faire des réserves autres que celles 
qui sont énumérées au paragraphe 2 du présent article ou à l’article 49 peut aviser le Secrétaire général de cette 
intention. A moins qu’à l’expiration de douze mois après la date de la communication de la réserve en question par le 
Secrétaire général, un tiers des Etats qui ont ratifié la Convention ou y ont adhéré avant la fin de ladite période n’aient 
élevé des objections contre elle, elle sera considérée comme autorisée, étant entendu toutefois que les Etats qui auront 
élevé des objections contre cette réserve n’auront pas à assumer à l’égard de l’Etat qui l’a formulée d’obligation juridique 
découlant de la présente Convention, sur laquelle porte la réserve. 
4. L’Etat qui aura fait des réserves pourra à tout moment et par voie de notification écrite retirer tout ou partie de ses 
réserves. »

D. CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET AUTRES PEINES ET TRAITEMENTS CRUELS, 
INHUMAINS OU DEGRADANTS (1984)

5. EMIRATS ARABES UNIS, 19 juillet 2012, 24 juillet 2012, 23 juillet 2013

Réserves et déclaration

« Conformément au paragraphe 1 de l’article 28 de la Convention, les Émirats arabes unis 
déclarent qu’ils ne reconnaissent pas la compétence accordée au Comité contre la torture aux 
termes de l’article 20.
Conformément au paragraphe 2 de l’article 30 de la Convention, les Émirats arabes unis  ne se 
considèrent pas liés par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 30 concernant l’arbitrage ».

« Les Émirats arabes unis confirment également que les sanctions légitimes applicables en droit 
national, ou les peines et les souffrances qui sont causées par ces sanctions, y sont associées ou 
en résultent, ne relèvent pas du concept de « torture » défini à l’article 1 de la Convention ni du 
concept de peine ou traitement cruel, inhumain ou dégradant mentionné dans la Convention ».

Article 1er

1. Aux fins de la présente Convention, le terme "torture" désigne tout acte par lequel une douleur ou des souffrances 
aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement infligées à une personne aux fins notamment d'obtenir d'elle ou 
d'une tierce personne des renseignements ou des aveux, de la punir d'un acte qu'elle ou une tierce personne a commis 
ou est soupçonnée d'avoir commis, de l'intimider ou de faire pression sur elle ou d'intimider ou de faire pression sur une 

Nouveau
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tierce personne, ou pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination quelle qu'elle soit, lorsqu'une telle 
douleur ou de telles souffrances sont infligées par un agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant à 
titre officiel ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. Ce terme ne s'étend pas à la douleur ou aux 
souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles. 
2. Cet article est sans préjudice de tout instrument international ou de toute loi nationale qui contient ou peut contenir 
des dispositions de portée plus large. 

Article 20
1. Si le Comité reçoit des renseignements crédibles qui lui semblent contenir des indications bien fondées que la torture 
est pratiquée systématiquement sur le territoire d'un Etat partie, il invite ledit Etat à coopérer dans l'examen des 
renseignements et, à cette fin, à lui faire part de ses observations à ce sujet. 
2. En tenant compte de toutes observations éventuellement présentées par l'Etat partie intéressé et de tous autres 
renseignements pertinents dont il dispose, le Comité peut, s'il juge que cela se justifie, charger un ou plusieurs de ses 
membres de procéder à une enquête confidentielle et de lui faire rapport d'urgence. 
3. Si une enquête est faite en vertu du paragraphe 2 du présent article, le Comité recherche la coopération de l'Etat 
partie intéressé. En accord avec cet Etat partie, l'enquête peut comporter une visite sur son territoire. 
4. Après avoir examiné les conclusions du membre ou des membres qui lui sont soumises conformément au paragraphe 
2 du présent article, le Comité transmet ces conclusions à l'Etat partie intéressé, avec tous commentaires ou 
suggestions qu'il juge appropriés compte tenu de la situation. 
5. Tous les travaux du Comité dont il est fait mention aux paragraphes 1 à 4 du présent article sont confidentiels et, à 
toutes les étapes des travaux, on s'efforce d'obtenir la coopération de l'Etat partie. Une fois achevés ces travaux relatifs 
à une enquête menée en vertu du paragraphe 2, le Comité peut, après consultations avec l'Etat partie intéressé, décider 
de faire figurer un compte rendu succinct des résultats des travaux dans le rapport annuel qu'il établit conformément à 
l'article 24. 

Article 28
1. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente Convention ou y adhérera, déclarer qu'il ne 
reconnaît pas la compétence accordée au Comité aux termes de l'article 20. 
2. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article 
pourra à tout moment lever cette réserve par une notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Article 30
1. Tout différend entre deux ou plus des Etats parties concernant l'interprétation ou l'application de la présente 
Convention qui ne peut pas être réglé par voie de négociation est soumis à l'arbitrage à la demande de l'un d'entre eux. 
Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage, les parties ne parviennent pas à se mettre d'accord 
sur l'organisation de l'arbitrage, l'une quelconque d'entre elles peut soumettre le différend à la Cour internationale de 
Justice en déposant une requête conformément au Statut de la Cour. 
2. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente Convention ou y adhérera, déclarer qu'il ne se 
considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les autres Etats parties ne seront pas liés par 
lesdites dispositions envers tout Etat partie qui aura formulé une telle réserve. 
3. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent article 
pourra à tout moment lever cette réserve par une notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies.

E. CONVENTION DES NATIONS UNIES CONTRE LE TRAFIC ILLICITE DE STUPÉFIANTS ET 
DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES (1988)

6. SAINT-SIEGE, 25 janvier 2012, 2 février 2012, 1er février 2013

Réserve et déclarations

« Conformément au paragraphe 4 de l’article 32 de la Convention [des Nations Unies contre le
trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes], le Saint-Siège, agissant également au 
nom de l’État de la Cité du Vatican, déclare qu’il ne se considère pas lié par les dispositions des 
paragraphes 1 et 2 de l’article 32 de la Convention. Le Saint-Siège, agissant également au nom de 
l’État de la Cité du Vatican, se réserve le droit de décider au cas par cas, et de façon ponctuelle, 
des moyens appropriés de régler tout différend découlant de la Convention. »

« Le Saint-Siège déclare que les paragraphes 6 de l’article 6 et 15 de l’article 7 de la Convention
seront interprétés à la lumière de sa doctrine juridique et des sources de son droit (loi LXXI de 
l’État de la Cité du Vatican, en date du 1er octobre 2008). »
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« Le Saint-Siège sait qu’au nombre des problèmes de la société contemporaine figurent le
phénomène de la toxicomanie et celui connexe du trafic illicite de stupéfiants et de substances
psychotropes. La généralisation et le degré d’organisation de ce trafic sont déjà tels qu’aussi bien 
les pays développés que les pays en développement sont touchés.

Le Saint-Siège a suivi grâce à ses représentants toutes les étapes du long et laborieux processus
de rédaction du texte de la Convention.

À l’occasion de la Conférence sur l’abus et le trafic illicite des drogues tenue à Vienne en 1987, le 
Pape Jean-Paul II a fait observer que les États devaient coopérer pour lutter contre l’activité
criminelle que constituent la production et le trafic illicite des drogues. Il a déclaré que la lutte 
commune contre le fléau de la toxicomanie et du trafic illicite de stupéfiants était motivée par le 
sens aigu d’une mission à mener au nom de l’humanité et pour l’avenir même de la société, une 
mission dont le succès exigeait un engagement mutuel et une action généreuse de la part de tous 
(17 juin 1987).

Compte tenu de cette position, la décision du Saint-Siège de signer la Convention des Nations
Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes est un geste 
d’encouragement qui vise à soutenir l’engagement que les pays prendront de lutter contre cette 
activité criminelle. En adhérant à la Convention, le Saint-Siège n’entend nullement s’écarter de la 
mission à caractère religieux et moral qui est la sienne. »

Article 6 – Extradition
« (…)
6. Lorsqu'elle examine les demandes reçues en application du présent article, la Partie requise peut refuser d’y faire 
droit si ses autorités judiciaires ou autres autorités compétentes ont de sérieuses raisons de penser que l’extradition 
faciliterait l’exercice de poursuites ou l’imposition d’une sanction pénale à l’encontre d’une personne en raison de sa 
race, de sa religion, de sa nationalité ou de ses opinions politiques, ou causerait un préjudice pour l’une quelconque de 
ces raisons à une personne mise en cause par la demande. »

Article 7 – entraide judiciaire
« (…)
15. L'entraide judiciaire peut être refusée: 
a) Si la demande n’est pas faite conformément aux dispositions du présent article; 
b) Si la Partie requise estime que l’exécution de la demande peut porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son 
ordre public ou à d’autres intérêts essentiels; 
c) Au cas où la législation de la Partie requise interdirait à ses autorités de prendre les mesures demandées s’il s’était 
agi d’une infraction analogue ayant fait l’objet d’une enquête, de poursuites pénales ou d’une procédure judiciaire dans 
le cadre de leur propre compétence; 
d) Au cas où il serait contraire au système juridique de la Partie requise concernant l’entraide judiciaire d’accepter la 
demande. »

Article 32 – Règlement des différends
« 1. S’il s’élève entre deux ou plusieurs Parties un différend concernant l’interprétation ou l’application de la présente 
Convention, les Parties se consultent en vue de régler ce différend par voie de négociation, d’enquête, de médiation, de 
conciliation, d’arbitrage ou de recours à des organismes régionaux, par voie judiciaire ou par d’autres moyens pacifiques 
de leur choix. 

2. Tout différend de cette nature qui ne peut être réglé par les moyens prévus au paragraphe 1 du présent article est 
soumis, à la demande de l’un quelconque des Etats Parties au différend, à la Cour Internationale de Justice, pour 
décision. (…)
4. Chaque Etat, au moment où il signe, ratifie, accepte ou approuve la présente Convention ou y adhère, ou chaque 
organisation régionale d’intégration économique, au moment de la signature, du dépôt d’un acte de confirmation formelle 
ou de l’adhésion, peut déclarer qu’il ne se considère pas lié par les dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent 
article. Les autres Parties ne sont pas liées par les dispositions des paragraphes 2 et 3 envers une Partie qui a fait une 
telle déclaration. (…) »
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F. CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT (1989)

7. REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE, 13 juin 2012

Retrait partiel

Note du Secrétariat du CAHDI : les Etats parties ont été informés par le dépositaire, le 13 juin 2012, du retrait partiel 
des réserves formulées par la République arabe syrienne aux articles 20 et 21 de la Convention relative aux droits de 
l’enfant, lors de la ratification de celle-ci le 15 juillet 1993. La réserve qui demeure concerne l’article 14 et se lit comme 
suit :
« La République arabe syrienne formule des réserves à l'égard des dispositions de la Convention qui ne sont pas 
conformes à la législation arabe syrienne et aux principes de la charia, en particulier celles de l'article 14 consacrant le 
droit de l'enfant à la liberté de religion [...] »

Article 14
1. Les Etats parties respectent le droit de l'enfant à la liberté de pensée, de conscience et de religion. 
2. Les Etats parties respectent le droit et le devoir des parents ou, le cas échéant, des représentants légaux de l'enfant, 
de guider celui-ci dans l'exercice du droit susmentionné d'une manière qui corresponde au développement de ses 
capacités. 
3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut être soumise qu'aux seules restrictions qui sont 
prescrites par la loi et qui sont nécessaires pour préserver la sûreté publique, l'ordre public, la santé et la moralité 
publiques, ou les libertés et droits fondamentaux d'autrui. 

Article 20
1. Tout enfant qui est temporairement ou définitivement privé de son milieu familial, ou qui dans son propre intérêt ne 
peut être laissé dans ce milieu, a droit à une protection et une aide spéciales de l'Etat.
2. Les Etats parties prévoient pour cet enfant une protection de remplacement conforme à leur législation nationale.
3. Cette protection de remplacement peut notamment avoir la forme du placement dans une famille, de la kafalahde 
droit islamique, de l'adoption ou, en cas de nécessité, du placement dans un établissement pour enfants approprié. 
Dans le choix entre ces solutions, il est dûment tenu compte de la nécessité d'une certaine continuité dans l'éducation 
de l'enfant, ainsi que de son origine ethnique, religieuse, culturelle et linguistique.

Article 21
Les Etats parties qui admettent et/ou autorisent l'adoption s'assurent que l'intérêt supérieur de l'enfant est la 
considération primordiale en la matière, et :
a) Veillent à ce que l'adoption d'un enfant ne soit autorisée que par les autorités compétentes, qui vérifient, 
conformément à la loi et aux procédures applicables et sur la base de tous les renseignements fiables relatifs au cas 
considéré, que l'adoption peut avoir lieu eu égard à la situation de l'enfant par rapport à ses père et mère, parents et 
représentants légaux et que, le cas échéant, les personnes intéressées ont donné leur consentement à l'adoption en 
connaissance de cause, après s'être entourées des avis nécessaires;
b) Reconnaissent que l'adoption à l'étranger peut être envisagée comme un autre moyen d'assurer les soins 
nécessaires à l'enfant, si celui-ci ne peut, dans son pays d'origine, être placé dans une famille nourricière ou adoptive 
ou être convenablement élevé;
c) Veillent, en cas d'adoption à l'étranger, à ce que l'enfant ait le bénéfice de garanties et de normes équivalant à celles 
existant en cas d'adoption nationale;
d) Prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que, en cas d'adoption à l'étranger, le placement de 
l'enfant ne se traduise pas par un profit matériel indu pour les personnes qui en sont responsables;
e) Poursuivent les objectifs du présent article en concluant des arrangements ou des accords bilatéraux ou 
multilatéraux, selon les cas, et s'efforcent dans ce cadre de veiller à ce que les placements d'enfants à l'étranger soient 
effectués par des autorités ou des organes compétents.

Nouveau
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G. CONVENTION DE TAMPERE SUR LA MISE A DISPOSITION DE RESSOURCES DE 
TELECOMMUNICATION POUR L’ATTENUATION DES EFFETS DES CATASTROPHES ET 
POUR LES OPERATIONS DE SECOURS EN CAS DE CATASTROPHE (1998)

8. LUXEMBOURG, 8 juin 2012, 11 juin 2012, 10 juin 2013

Réserve

« Dans la mesure où certaines dispositions de la Convention de Tampere sur la mise à disposition 
de ressources de télécommunication pour l'atténuation des effets de catastrophes et pour les 
opérations de secours en cas de catastrophe appartiennent au domaine de responsabilité de 
l’Union européenne, la mise en œuvre de la Convention par la Grand-Duché de Luxembourg devra 
se faire en accord avec les procédures de l’Union. »

H. PROTOCOLE SUR LES PRIVILEGES ET IMMUNITES DE L’AUTORITE INTERNATIONALE 
DES FONDS MARINS (1998)

9. FRANCE, 23 janvier 2012, 26 janvier 2012, 25 janvier 2013

Réserve

« La France entend limiter l’exemption d’imposition prévue aux articles 8 c) et 9 e) du Protocole:
- aux fonctionnaires de l’Autorité mentionnés à l’article 8, à l’exclusion des experts en mission pour 
le compte de l’Autorité mentionnées à l’article 9 ;
- aux émoluments et traitements perçus de l’Autorité par ces fonctionnaires, à l’exclusion de tout 
autre forme de versement qui pourrait leur être fait par l’Autorité. »

Article 8 – Fonctionnaires
« 1. Le Secrétaire général fixe les catégories de fonctionnaires auxquels s'appliquent les dispositions du paragraphe 2 
du présent article. Il en soumet la liste à l'Assemblée et en donne ensuite communication aux gouvernements de tous les 
membres de l'Autorité. Les noms des fonctionnaires compris dans ces catégories sont communiqués périodiquement
aux gouvernements des membres de l'Autorité.
2. Les fonctionnaires de l'Autorité, quelle que soit leur nationalité, jouissent des privilèges et immunités ci-après :
(…) c) L'exemption d'imposition sur les traitements et émoluments qu'ils perçoivent de l'Autorité ou sur toute autre forme
de versement qui leur est fait par celle-ci; (…). »

Article 9 – Experts en mission pour le compte de l'Autorité
« 1. Les experts (autres que les fonctionnaires visés à l'article 8), lorsqu'ils accomplissent une mission pour l'Autorité, 
jouissent, pendant la durée de cette mission, y compris le temps de voyage, des privilèges et immunités requis pour 
exercer leurs fonctions en toute indépendance. Ils jouissent en particulier des privilèges et immunités ci-après :
(…) e) L'exemption d'imposition sur les traitements et émoluments qu'ils perçoivent de l'Autorité ou sur toute autre forme 
de versement qui leur est fait par celle-ci. La présente disposition n'est pas opposable au membre de l'Autorité dont 
l'intéressé est ressortissant; (…).
2. Les privilèges et immunités sont accordés aux experts non pour leur avantage personnel mais afin de garantir leur 
indépendance dans l'exercice des fonctions qu'ils remplissent auprès de l'Autorité. Le Secrétaire général a le droit et le 
devoir de lever l'immunité de tout expert lorsque, à son avis, celle-ci empêcherait que justice soit faite, et peut être levée 
sans porter préjudice aux intérêts de l'Autorité. »

Nouveau
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I. CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA REPRESSION DU FINANCEMENT DU 
TERRORISME (1999)

10. SAINT-SIEGE, 25 janvier 2012, 2 février 2012, 1er février 2013

Réserve et déclarations

« Conformément au paragraphe 2 de l’article 24 de la Convention, le Saint-Siège, agissant
également au nom de l’État de la Cité du Vatican, déclare qu’il ne se considère pas lié par les
dispositions du paragraphe 1 de l’article 24 de la Convention. Le Saint-Siège, agissant également 
au nom de l’État de la Cité du Vatican, se réserve le droit de décider au cas par cas, et de façon 
ponctuelle, des moyens appropriés de régler tout différend découlant de la Convention. »

« En adhérant à la Convention internationale pour la répression du financement du terrorisme, le
Saint-Siège, agissant également au nom de l’État de la Cité du Vatican, entend contribuer et 
apporter son soutien moral à la prévention, à la répression et à la poursuite du terrorisme à 
l’échelle mondiale et à la protection de ses victimes.

Conformément à sa nature propre, à sa mission et au caractère particulier de l’État de la Cité du
Vatican, le Saint-Siège observe les valeurs de la fraternité, de la justice et de la paix entre les 
personnes et les peuples, dont la protection et le raffermissement exigent la primauté du droit et le 
respect des droits de l’homme; il réaffirme que les instruments de coopération en matière pénale et 
judiciaire constituent des garanties efficaces contre les activités criminelles qui portent atteinte à la 
dignité humaine et à la paix.

Le Saint-Siège, agissant également au nom de l’État de la Cité du Vatican, déclare que son
adhésion à la Convention ne vaut pas consentement à être lié par l’un quelconque des traités 
énumérés dans l’annexe, ni à y être partie. Considérant qu’à la date de son adhésion à la 
Convention le Saint-Siège n’est partie à aucun des traités énumérés dans l’annexe, aux fins de 
l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 2 de la Convention, ces traités sont réputés ne pas relever 
du champ d’application de la Convention conformément à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 2. 
À l’avenir, si le Saint-Siège venait à ratifier l’un de ces traités ou à y adhérer, dès son entrée en 
vigueur à l’égard du Saint-Siège, le traité en question sera réputé relever du champ d’application 
de la Convention conformément à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 2.

S’agissant de l’article 5 de la Convention, le Saint-Siège note que, du fait de la nature particulière 
du Saint-Siège et de l’État de la Cité du Vatican, la notion de responsabilité pénale des personnes 
physiques n’est pas inscrite dans leurs principes juridiques internes.

Conformément au paragraphe 2 de l’article 11 de la Convention, le Saint-Siège déclare qu’il
considère la Convention comme la base légale pour coopérer en matière d’extradition avec 
d’autres Parties à la Convention, sous réserve des limites à l’extradition de personnes prévues par 
son droit interne.

S’agissant de l’article 15 de la Convention, le Saint-Siège déclare que les expressions « poursuivre 
ou punir une personne pour des raisons tenant à sa race, sa religion, sa nationalité, son origine 
ethnique ou ses opinions politiques » et « préjudice à la situation de cette personne » seront
interprétées à la lumière de sa doctrine juridique et des sources de son droit (loi LXXI de l’État de 
la Cité du Vatican, en date du 1er octobre 2008). »

Article 2
« 1. Commet une infraction au sens de la présente Convention toute personne qui, par quelque moyen que ce soit, 
directement ou indirectement, illicitement et délibérément, fournit ou réunit des fonds dans l’intention de les voir utilisés
ou en sachant qu’ils seront utilisés, en tout ou partie, en vue de commettre:
a) un acte qui constitue une infraction au regard et selon la définition de l’un des traités énumérés en annexe;
b) tout autre acte destiné à tuer ou blesser grièvement un civil, ou toute autre personne qui ne participe pas directement 
aux hostilités dans une situation de conflit armé, lorsque, par sa nature ou son contexte, cet acte vise à intimider une 
population ou à contraindre un gouvernement ou une organisation internationale à accomplir ou à s’abstenir d’accomplir 
un acte quelconque.
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2. a) en déposant son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, un Etat partie qui n’est pas 
partie à un traité énuméré dans l’annexe visée à l’al. a) du par. 1 du présent article peut déclarer que, lorsque la 
présente Convention lui est appliquée, ledit traité est réputé ne pas figurer dans cette annexe. Cette déclaration devient 
caduque dès l’entrée en vigueur du traité pour l’Etat partie, qui en notifie le dépositaire;
b) Lorsqu’un Etat partie cesse d’être partie à un traité énuméré dans l’annexe, il peut faire au sujet dudit traité la 
déclaration prévue dans le présent article. (…) »

Article 5
1. Chaque Etat partie, conformément aux principes de son droit interne, prend les mesures nécessaires pour que la 
responsabilité d’une personne morale située sur son territoire ou constituée sous l’empire de sa législation soit engagée 
lorsqu’une personne responsable de la direction ou du contrôle de cette personne morale a, en cette qualité, commis 
une infraction visée à l’art. 2. Cette responsabilité peut être pénale, civile ou administrative.

2. Elle est engagée sans préjudice de la responsabilité pénale des personnes physiques qui ont commis les infractions.

3. Chaque Etat partie veille en particulier à ce que les personnes morales dont la responsabilité est engagée en vertu du 
par. 1 fassent l’objet de sanctions pénales, civiles ou administratives efficaces, proportionnées et dissuasives. Ces 
sanctions peuvent être notamment d’ordre pécuniaire.

Article 11
« (…) 2. Un Etat partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité a la faculté, lorsqu’il reçoit une demande 
d’extradition d’un autre Etat partie avec lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, de considérer la présente 
Convention comme constituant la base juridique de l’extradition en ce qui concerne les infractions prévues à l’art. 2. 
L’extradition est assujettie aux autres conditions prévues par la législation de l’Etat requis. (…). »

Article 15
« Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme énonçant une obligation d’extradition ou 
d’entraide judiciaire si l’Etat partie requis a des raisons sérieuses de croire que la demande d’extradition pour les 
infractions visées à l’art. 2 ou la demande d’entraide concernant de telles infractions a été présentée aux fins de 
poursuivre ou de punir une personne pour des raisons tenant à sa race, sa religion, sa nationalité, son origine ethnique 
ou ses opinions politiques, ou que faire droit à la demande porterait préjudice à la situation de cette personne pour l’une 
quelconque de ces raisons. »

Article 24
1. Tout différend entre des Etats parties concernant l’interprétation ou l’application de la présente Convention qui ne peut 
pas être réglé par voie de négociation dans un délai raisonnable est soumis à l’arbitrage, à la demande de l’un de ces 
Etats. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les parties ne parviennent pas à se mettre 
d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, l’une quelconque d’entre elles peut soumettre le différend à la Cour 
internationale de Justice, en déposant une requête conformément au Statut de la Cour.
2. Tout Etat peut, au moment où il signe, ratifie, accepte ou approuve la présente Convention ou y adhère, déclarer qu’il 
ne se considère pas lié par les dispositions du par. 1 du présent article. Les autres Etats parties ne sont pas liés par 
lesdites dispositions envers tout Etat partie qui a formulé une telle réserve.
3. Tout Etat qui a formulé une réserve conformément aux dispositions du par. 2 du présent article peut la retirer à tout 
moment en adressant une notification à cet effet au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

J. CONVENTION DES NATIONS UNIES CONTRE LA CRIMINALITE TRANSNATIONALE 
ORGANISEE (2000)

11. SAINT-SIEGE, 25 janvier 2012, 3 février 2012, 2 février 2013

Réserve et déclarations

« Conformément au paragraphe 3 de l’article 35 de la Convention, le Saint Siège, agissant
également au nom de l’État de la Cité du Vatican, déclare qu’il ne se considère pas lié par les
dispositions du paragraphe 2 de l’article 35 de la Convention. Le Saint-Siège, agissant également 
au nom de l’État de la Cité du Vatican, se réserve le droit de décider au cas par cas, et de façon 
ponctuelle, des moyens appropriés de régler tout différend découlant de la Convention. »

« En adhérant à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, le 
Saint-Siège, agissant également au nom de l’État de la Cité du Vatican, entend contribuer et 
apporter son soutien moral à la prévention, à la répression et à la poursuite de la criminalité 
transnationale organisée à l’échelle mondiale et à la protection de ses victimes.

Conformément à sa nature propre, à sa mission et au caractère particulier de l’État de la Cité du
Vatican, le Saint-Siège observe les valeurs de la fraternité, de la justice et de la paix entre les 
personnes et les peuples, dont la protection et le raffermissement exigent la primauté du droit et le 
respect des droits de l’homme; il réaffirme que les instruments de coopération en matière pénale et 
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judiciaire constituent des garanties efficaces contre les activités criminelles qui portent atteinte à la 
dignité humaine et à la paix.

S’agissant de l’article 10 de la Convention, le Saint-Siège note que, du fait de la nature particulière 
du Saint-Siège et de l’État de la Cité du Vatican, la notion de responsabilité pénale des personnes 
physiques n’est pas inscrite dans leurs principes juridiques internes.

Le Saint-Siège déclare que les paragraphes 14 de l’article 16 et 21 de l’article 18 de la Convention 
seront interprétés à la lumière de sa doctrine juridique et des sources de son droit (loi LXXI de 
l’État de la Cité du Vatican, en date du 1er octobre 2008). »

Article 10 – Responsabilité des personnes morales
« 1. Chaque État Partie adopte les mesures nécessaires, conformément à ses principes juridiques, pour établir la 
responsabilité des personnes morales qui participent à des infractions graves impliquant un groupe criminel organisé et 
qui commettent les infractions établies conformément aux articles 5, 6, 8 et 23 de la présente Convention.
2. Sous réserve des principes juridiques de l’État Partie, la responsabilité des personnes morales peut être pénale, civile 
ou administrative. 
3. Cette responsabilité est sans préjudice de la responsabilité pénale des personnes physiques qui ont commis les 
infractions.
4. Chaque État Partie veille, en particulier, à ce que les personnes morales tenues responsables conformément au 
présent article fassent l’objet de sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives de nature pénale ou non pénale, y 
compris de sanctions pécuniaires. »

Article 16 – Extradition
« (…) 14. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme faisant obligation à l’État Partie 
requis d’extrader s’il a de sérieuses raisons de penser que la demande a été présentée aux fins de poursuivre ou de 
punir une personne en raison de son sexe, de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son origine ethnique ou de 
ses opinions politiques, ou que donner suite à cette demande causerait un préjudice à cette personne pour l’une 
quelconque de ces raisons. (…) »

Article 18 – Entraide judiciaire
« (…) 21. L’entraide judiciaire peut être refusée:
a) Si la demande n’est pas faite conformément aux dispositions du présent article;
b) Si l’État Partie requis estime que l’exécution de la demande est susceptible de porter atteinte à sa souveraineté, à sa 
sécurité, à son ordre public ou à d’autres intérêts essentiels;
c) Au cas où le droit interne de l’État Partie requis interdirait à ses autorités de prendre les mesures demandées s’il 
s’agissait d’une infraction analogue ayant fait l’objet d’une enquête, de poursuites ou d’une procédure judiciaire dans le 
cadre de sa propre compétence;
d) Au cas où il serait contraire au système juridique de l’État Partie requis concernant l’entraide judiciaire d’accepter la 
demande. (…) »

Article 35
« 1. Les États Parties s’efforcent de régler les différends concernant l’interprétation ou l’application de la présente 
Convention par voie de négociation. 
2. Tout différend entre deux États Parties ou plus concernant l’interprétation ou l’application de la présente Convention 
qui ne peut être réglé par voie de négociation dans un délai raisonnable est, à la demande de l’un de ces États Parties, 
soumis à l’arbitrage. Si, dans un délai de six mois à compter de la date de la demande d’arbitrage, les États Parties ne 
peuvent s’entendre sur l’organisation de l’arbitrage, l’un quelconque d’entre eux peut soumettre le différend à la Cour 
internationale de Justice en adressant une requête conformément au Statut de la Cour.
3. Chaque État Partie peut, au moment de la signature, de la ratification, de l’acceptation ou de l’approbation de la 
présente Convention ou de l’adhésion à celle-ci, déclarer qu’il ne se considère pas lié par le paragraphe 2 du présent 
article. Les autres États Parties ne sont pas liés par le paragraphe 2 du présent article envers tout État Partie ayant émis 
une telle réserve.
4. Tout État Partie qui a émis une réserve en vertu du paragraphe 3 du présent article peut la retirer à tout moment en 
adressant une notification au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. »



CAHDI (2012) 14 15
___________________________________________________________________________________________________________

12. VIET NAM, 8 juin 2012, 14 juin 2012, 13 juin 2013

Réserve et déclarations

« La République socialiste du Viet Nam ne se considère pas liée par les dispositions du
paragraphe 2 de l'article 35 de la Convention.

La République socialiste du Viet Nam déclare que les dispositions de la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée ne sont pas directement applicables. Les
dispositions de cette convention doivent être mises en œuvre conformément aux principes
constitutionnels et aux autres règles de droit de la République socialiste du Viet Nam sur la base
d’accords de coopération bilatéraux ou multilatéraux conclus avec d’autres États et du principe de
réciprocité.

Conformément aux principes juridiques vietnamiens, la République socialiste du Viet Nam déclare 
qu’elle ne se considère pas liée par les dispositions relatives à la responsabilité pénale des
personnes morales prévues à l’article 10 de la Convention.

La République socialiste du Viet Nam déclare, conformément à l’article 16 de la Convention,
qu’elle ne considère pas celle-ci comme la base légale directe en matière d’extradition et qu’elle
appliquera en cette matière les dispositions de la loi vietnamienne, sur la base de traités 
d’extradition et du principe de réciprocité. »

Les articles 10, 16 et 35 sont reproduits ci-dessus.

K. PROTOCOLE FACULTATIF A LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT, 
CONCERNANT LA VENTE D’ENFANTS, LA PROSTITUTION D’ENFANTS ET LA 
PORNOGRAPHIE METTANT EN SCENE DES ENFANTS (2000)

13. MALAISIE, 12 avril 2012, 19 avril 2012, 18 avril 2013

Déclaration

« 1. Le Gouvernement de la Malaisie déclare que, par les termes “toute représentation” figurant à
l’alinéa c) de l’article 2, il faut entendre “toute représentation visuelle”.

2. Le Gouvernement de la Malaisie croit comprendre que le sous-alinéa a) ii) du paragraphe 1 de
l’article 3 dudit protocole facultatif ne s’applique qu’aux États parties à la Convention sur la 
protection des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale, adoptée à La Haye, 
le 29 mai 1993. »

Article 3
1. Chaque État partie veille à ce que, au minimum, les actes et activités suivants soient pleinement couverts par son 
droit pénal, que ces infractions soient commises au plan interne ou transnational, par un individu ou de façon organisée: 
a) Dans le cadre de la vente d'enfants telle que définie à l'article 2: (…)
ii) Le fait d'obtenir indûment, en tant qu'intermédiaire, le consentement à l'adoption d'un enfant, en violation des 
instruments juridiques internationaux relatifs à l'adoption; (…).

L. CONVENTION – CADRE DE L’OMS POUR LA LUTTE ANTITABAC (2003)

14. REPUBLIQUE TCHEQUE, 1 juin 2012, 15 juin 2012, 14 juin 2013

Déclaration interprétative

« La République tchèque fait la déclaration interprétative suivante au sujet de la Convention :

Nouveau

Nouveau

Nouveau
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La République tchèque se félicite de la coopération internationale dans le domaine de la lutte 
antitabac qui vise à améliorer la protection de la santé publique.
La République tchèque déclare qu’elle ne considère pas les directives adoptées par la Conférence 
des Parties comme des instruments établissant directement des obligations juridiques au titre de la 
Convention.
La République tchèque déclare qu’elle ne souscrira pas aux propositions à venir visant à modifier 
la Convention, ou qui concernent les protocoles s’y rapportant, qui seraient contraires à ses 
principes constitutionnels et aux engagements qui découlent du fait qu’elle est membre de l’Union 
européenne ou qu’elle a pris au titre d’accords internationaux de libre-échange auxquels elle est 
partie.
La République tchèque déclare également qu’elle considère que le paragraphe 3 de l’article 5 n’a 
pas d’incidence sur le droit qu’a l’industrie du tabac de ne pas être traitée de façon discriminatoire 
par les Parties et qu’il permet donc d’entretenir avec elle la coopération nécessaire concernant la 
lutte antitabac. »

Article 5 – Obligations générales
1. Chaque Partie élabore, met en œuvre, actualise et examine périodiquement des stratégies et des plans et 
programmes nationaux multisectoriels globaux de lutte antitabac conformément aux dispositions de la Convention et des 
protocoles auxquels elle est Partie.
2. A cette fin, chaque Partie en fonction de ses capacités :
a) met en place ou renforce, et dote de moyens financiers, un dispositif national de coordination ou des points focaux 
nationaux pour la lutte antitabac ; et
b) adopte et applique des mesures législatives, exécutives, administratives et/ou autres mesures efficaces et coopère, le 
cas échéant, avec d’autres Parties afin d’élaborer des politiques appropriées pour prévenir et réduire la consommation 
de tabac, l’addiction nicotinique et l’exposition à la fumée du tabac.
3. En définissant et en appliquant leurs politiques de santé publique en matière de lutte antitabac, les Parties veillent à 
ce que ces politiques ne soient pas influencées par les intérêts commerciaux et autres de l’industrie du tabac, 
conformément à la législation nationale.
4. Les Parties coopèrent en vue de formuler des propositions de mesures, de procédures et de lignes directrices pour la 
mise en œuvre de la Convention et des protocoles auxquels elles sont Parties.
5. Les Parties coopèrent, le cas échéant, avec les organisations intergouvernementales internationales et régionales et 
autres organismes compétents afin d’atteindre les objectifs de la Convention et des protocoles auxquels elles sont 
Parties.
6. Les Parties, dans les limites des moyens et des ressources dont elles disposent, coopèrent pour obtenir les 
ressources financières nécessaires à la mise en œuvre efficace de la Convention par le canal de dispositifs de 
financement bilatéraux et multilatéraux. 

M. PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS (2008)

15. ARGENTINE, 24 octobre 2011, 27 octobre 2011, 26 octobre 2012

Déclaration

« À l’occasion de la ratification du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits économiques, sociaux et culturels, le Gouvernement argentin rappelle que le 3 octobre 
1983, la République argentine a rejeté l’élargissement par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, le 20 mai 1976, de l’application du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels aux îles Malvinas, à la Géorgie du Sud et aux îles Sandwich du 
Sud, et qu’au moment de ratifier cet instrument, le 8 août 1986, elle a réaffirmé ce rejet ainsi que 
ses droits sur ces archipels.
Le Gouvernement argentin rappelle que les îles Malvinas, les îles de Géorgie du Sud et les îles
Sandwich du Sud ainsi que les zones maritimes environnantes font partie intégrante du territoire
national de la République argentine et que, celles-ci étant illégitimement occupées par le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, elles font l’objet d’un conflit de 
souveraineté entre les deux pays comme l’ont reconnu l’Organisation des Nations Unies et 
d’autres organisations internationales.
À cet égard, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté les résolutions 2065 (XX), 3160
(XXVIII), 31/49, 37/9, 38/12, 39/6, 40/21, 41/40, 42/19 et 43/25, dans lesquelles elle reconnaît
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l’existence d’un conflit de souveraineté, objet du point intitulé « Question des îles Malvinas », et
demande instamment aux Gouvernements de la République argentine et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de reprendre les négociations afin de parvenir dans les 
meilleurs délais à une solution pacifique et définitive du conflit. Pour sa part, le Comité spécial de 
la décolonisation des Nations Unies s’est maintes fois prononcé dans ce sens, le plus récemment 
à la faveur de la résolution qu’il a adoptée le 24 juin 2010. De même, l’Assemblée générale de 
l’Organisation des États américains a adopté, le 8 juin 2010, une nouvelle déclaration sur la 
question en des termes semblables.
La République argentine ratifie le Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels, étant entendu que le système de communication 
prévu par cet instrument n’est pas applicable au droit des peuples à l’autodétermination dans un 
contexte de conflit de souveraineté. »

* * *


